
 
 
 
 

APPEL À PROJET 
« Adaptation au changement climatique » 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

CET APPEL À PROJET SE DÉROULE SUR UNE SEULE PHASE DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DE LA FEUILLE  

DE ROUTE D’ADAPTATION DE LA BRETAGNE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE JOINT À CE CAHIER DES CHARGES  

EST À ENVOYER SOUS 2 FORMATS INFORMATIQUES (PDF et WORD) AVANT L’ECHEANCE SUIVANTE 

13/09/2019 à 18h00  

 

AUX DEUX ADRESSES ELECTRONIQUES SUIVANTES : 
subvention.bretagne@ademe.fr  et  energie@bretagne.bzh 

EN SPECIFIANT « CANDIDATURE AAP ADAPTATION » EN OBJET DU MAIL 

 (L’utilisation de plateformes d’échanges libres est possible en cas de pièces attachées trop volumineuses).   

Cahier des charges 

Cet AAP est financé par : 

mailto:subvention.bretagne@ademe.fr
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AAP adaptation au changement climatique 

A. Préambule 
 
Le changement climatique est devenu, au cours de ces dernières années, une préoccupation majeure. Si les 
politiques d’atténuation ont longtemps dominé le débat, l’adaptation aux effets du changement climatique est 
devenue une nécessité, compte tenu de l’ampleur et de la vitesse du réchauffement. Cela nécessitera des 
modifications importantes et une intégration du changement climatique dans les processus de prise de décision.  
 
Au niveau national, deux plans d’adaptation ont été adoptés. Un observatoire national des effets du réchauffement 
climatique a été créé. En janvier 2019, le Ministère de la Transition écologique et solidaire a publié le second Plan 
national d’adaptation au changement climatique (PNACC 2), qui succède au premier plan paru en 2011. Le PNACC 2 
a pour objectif de mettre en œuvre les actions nécessaires pour adapter, d'ici 2050, les territoires de la France 
métropolitaine et d'outre-mer aux changements climatiques régionaux attendus.  Il intègre notamment certains 
apports de la COP21 et de l’Accord de Paris pour le Climat. 
 
Au niveau régional, plusieurs stratégies et plans régionaux (SRCAE, Plan Breton pour l’Eau…) prennent en compte 
cet enjeu. Dans le cadre de la démarche Breizh Cop, la Région engage une stratégie et une feuille de route pour 
l'adaptation de la Bretagne au changement climatique. Un temps fort « la Bretagne s'engage pour le climat » est 
organisé à Saint-Brieuc du 3 au 7 juin 2019. A cette occasion, seront négociées de façon concertée les règles du 
Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET), incluant un 
objectif relatif à l'adaptation. Parallèlement, la Région porte une candidature bretonne à un programme européen 
LIFE intégré, appelée Breizh’hin, avec les partenaires en capacité de formaliser des actions d’adaptation éligibles 
selon les critères de ce programme.  
 
En complément, l’ADEME accompagne les territoires dans des démarches expérimentales ou innovantes concernant 
l’adaptation au changement climatique. Elle met notamment à disposition des territoires en démarches de transition 
écologique des outils de sensibilisation, de diagnostic, de scénarisation et de suivi de l’adaptation au changement 
climatique : CACTUS (développé par le PNR Golfe du Morbihan), Impact Climat, Objectif Climat Trajectoires et 
Objectif Climat. 
 
Ces engagements s’inscrivent dans le cadre de la stratégie partenariale « Ambition Climat Energie », portée par la 
Région, l’État, et l’ADEME, qui vise à accélérer la transition énergétique et écologique, selon deux axes : l’atténuation 
et l’adaptation au changement climatique. Dans ce cadre, les partenaires s’engagent à accompagner les territoires 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur Plan climat air énergie territorial (PCAET), y compris ceux pour lesquels 
ce n’est pas obligatoire. Afin de consolider le volet « adaptation » des PCAET, la Région, l’État et l’ADEME lancent un 
Appel à projet.   
 

B. Le changement climatique en Bretagne 
 
Les aspects climatologiques du changement climatique en Bretagne ont été documentés par Météo France dans 
une étude réalisée pour le Conseil régional en 20121. Consolidés dans le cadre du projet Breizh’hin (AMO Auxilia / 
Tec Conseils), le changement à l’œuvre et les aléas à l’horizon 2050 sont déclinés ainsi :  

 Un réchauffement en cours qui se poursuivra en toute saison avec une augmentation annuelle des 
températures moyennes comprise entre +1,2°C et +1,6C. 

  Des précipitations annuelles qui ont augmenté par le passé mais devraient rester constantes dans le futur. 

 Un assèchement des sols de plus en plus marqué avec un allongement de la période sèche de juin à octobre, 
un doublement possible du nombre de jours de conditions favorables aux feux de forêt. Une tendance 
favorable à l’augmentation des mouvements de terrain (retrait-gonflement d’argiles, coulées de boues). 

 Les projections futures indiquent une élévation probable du niveau moyen mondial de la mer comprise 
entre 45 et 82 cm à l’horizon 2100. Toutefois, des hypothèses plus pessimistes (1 mètre voire 2 mètres) ne 
peuvent plus être exclues. Corolaire de l’élévation de la mer, les aléas submersion et érosion seront très 
probablement favorisés.  

                                                                 
1 https://www.bretagne.bzh/jcms/prod_190114/fr/etude-meteo-france-climat-en-bretagne-mars-
2012?details=true 
 

https://www.bretagne.bzh/jcms/prod_190114/fr/etude-meteo-france-climat-en-bretagne-mars-2012?details=true
https://www.bretagne.bzh/jcms/prod_190114/fr/etude-meteo-france-climat-en-bretagne-mars-2012?details=true
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 La probabilité pour que le changement climatique « pousse » les routes des tempêtes vers le Nord de la 
France n’est pas à exclure. L’élévation du niveau de la mer pourrait rendre plus impactant des tempêtes 
d’amplitude similaire. 

 En dépit des incertitudes, la forte corrélation entre les inondations et les pluies laissent penser que les aléas 
d’inondation par crues et ruissellement devraient perdurer. 

 
Face à ces évolutions, le territoire régional présente des vulnérabilités variables avec des différences marquées entre 
le secteur littoral et la Bretagne intérieure (source : Observatoire de l’environnement en Bretagne – 
L’environnement en Bretagne, Cartes et chiffres clés 2018) :  

 Territoires urbains  îlots de chaleur et épisodes de pollution atmosphérique, risques d’inondations, 
risques sanitaires 

 Territoires littoraux  menaces d’érosion et/ou de submersion, risques d’inondations et de dégradation 
des infrastructures, acidification des océans et modification des habitats naturels, pressions accrues sur les 
activités de pêche et aquacoles 

 Territoires intérieurs : intensification des périodes de sécheresse, risques de conflits d’usage sur la 
ressource en eau, bouleversement des écosystèmes et migration des espèces, pression accrue sur les 
activités agricoles et forestières. 
 

C. Objet de l’appel à projet 
 

1. Champ d’intervention 

De façon règlementaire, le PCAET définit une stratégie d’adaptation. L’appel à projet proposé vise à consolider / 
compléter cette stratégie et à identifier, soutenir et animer les initiatives permettant d’améliorer globalement la 
résilience du territoire face aux impacts actuels et futurs du changement climatique, en considérant les vulnérabilités 
locales.  
 
Ces actions découleront de la stratégie définie ou en cours de définition dans le PCAET, et concerneront l’un ou 
plusieurs des axes suivants : 

 Contribution à la connaissance et au suivi des effets 
 Renforcement de la gouvernance, de la cohésion territoriale et des capacités des acteurs du territoire 
 Sensibilisation et éducation à l'adaptation 
 Adaptation des politiques d’aménagement et de gestion des risques pour un territoire résilient : gestion 

des ressources en eau (quantité / qualité), confort thermique, impacts sanitaires, prise en compte de 
l'élévation du niveau de la mer, etc.  

 Gestion des ressources naturelles, préservation des écosystèmes et des milieux naturels dans une 
perspective de changement climatique 

 Accompagnement des activités économiques : agriculture, forêt, tourisme, etc. 
 
Cet appel à projet permettra de concevoir et de tester des solutions d’adaptation : 

- Soit déjà intégrées à un plan d’action mais encore non mises en œuvre.  
- Soit car le PCAET n’est pas encore arrêté et que l’appel à projet permet d’ajouter une action innovante / 

non prévue. 
 

Les co-bénéfices sur le plan environnemental, économique et social seront recherchés ainsi que les mesures dites 
« sans regret », c’est-à-dire celles qui seront utiles et rentables quelle que soit l’amplitude du réchauffement 
climatique. De même, les actions favorisant la transversalité (plusieurs thématiques ou secteurs), la réplicabilité à 
d'autres territoires ou secteurs bretons, les synergies avec le volet atténuation du changement climatique et les 

autres politiques environnementales (biodiversité par exemple), seront à prévoir.  
 
Il s’agit de soutenir de l’ingénierie de projets, des actions d’animation, de sensibilisation et de formation des acteurs 
locaux, des études et projets de recherche action, ainsi que des actions de communication. 
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Éléments de définition de l’adaptation au changement climatique 

L’adaptation est une démarche complémentaire de l’atténuation. Si l’atténuation s’attache à réduire les causes 
du changement climatique, l’adaptation vise quant à elle à en contenir les effets à travers une stratégie et des 
actions permettant de réduire la vulnérabilité et d’accroître la robustesse des systèmes socioéconomiques et 
naturels face aux perturbations d’origine climatique. 
Les actions d’adaptation servent deux principaux objectifs des politiques d’adaptation au changement climatique :  
la réduction directe de la vulnérabilité (diminution de l’exposition et de la sensibilité aux aléas climatiques) ou le 
renforcement des capacités (mise en place d’un dispositif de rafraîchissement urbain à faible impact 
environnemental par exemple). Elles peuvent être de nature très diverses selon les stratégies choisies et les impacts 
déjà observés par les collectivités : technique, législative et réglementaire, institutionnelle ou concerner 
l’approfondissement des connaissances, la sensibilisation et la communication, etc. Elles portent également sur 
un grand nombre de secteurs et thématiques : aménagement, urbanisme, foresterie, gestion des ressources en 
eau, santé, etc. et peuvent traiter les enjeux de façon transversale ou par secteur et thématique d’intérêt. 

Source : « Objectif Climat : méthode de suivi-évaluation des politiques d'adaptation au changement climatique », 

ADEME, décembre 2013. 

https://www.ademe.fr/objectif-climat-methode-suivi-evaluation-politiques-dadaptation-changement-

climatique 

 

2. Articulation avec les autres démarches 

Les candidatures devront s’articuler avec les autres démarches du territoire, et plus particulièrement le Plan climat 
air énergie territorial et son volet « adaptation ». Elles devront également être menées en cohérence avec les 
orientations des partenaires régionaux, le projet régional Breizh Cop (www.breizhcop.bzh), et pour les territoires 
littoraux, s’inscrire dans le cadre de la stratégie bretonne pour la mer et le littoral.  

Cet appel à projet est lancé en parallèle de la candidature bretonne au programme européen Life intégré « action 
pour le climat », sous-programme « adaptation au changement climatique ». Ce projet appelé Breizh’Hin, piloté par 
la Région, concerne des actions déjà formalisées à engager à compter de l’automne 2020. La note conceptuelle, qui 
comportera les principales orientations du projet (objectifs, pistes d’actions, partenaires et gouvernance…), sera 
déposée en septembre 2019. La proposition finale doit quant à elle être finalisée au printemps 2020. S’il est 
retenu, ce projet LIFE intégré bénéficiera d’un co-financement européen à hauteur de 60 % des sommes engagées. 
L’ordre de grandeur de ce type de projet est d’environ 20 millions d’euros sur 6 à 10 ans, dont une moitié consacrée 
à des actions dites complémentaires (mobilisant d’autres fonds nationaux et européens).  

Cet appel à projet est également complémentaire de l’AMI « pour une gestion durable du trait de côte dans le cadre 
de l’adaptation des territoires maritimes au changement climatique », porté par l’État, la Région et le CEREMA. Celui-
ci concerne spécifiquement les territoires littoraux et s’inscrit dans le cadre de la stratégie bretonne pour la mer et 
le littoral.  
 

D. Bénéfices pour les lauréats de l’appel à projet 
 
La Région et l’ADEME pourront apporter des financements dédiés pour la réalisation des actions d’animation et de 
formation des acteurs locaux ; de l’ingénierie de projets, des études et projets de recherche action ; ainsi que des 
actions de communication. 
 
Il n’est pas prévu d’aide à l’investissement. 
 
Par ailleurs, la candidature à l’appel à projet permettra de mieux faire connaître son projet et de faciliter la recherche 
de partenaires financiers. 
 
Les lauréats de l’appel à projet bénéficieront d’une animation dédiée pendant 3 ans : pour la mutualisation, la mise 
en réseau pour partager les retours d’expérience notamment par la création d’un espace d’échange. 

https://www.ademe.fr/objectif-climat-methode-suivi-evaluation-politiques-dadaptation-changement-climatique
https://www.ademe.fr/objectif-climat-methode-suivi-evaluation-politiques-dadaptation-changement-climatique
http://www.breizhcop.bzh/
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E. Principe de sélection et accompagnement du lauréat 
 

Sera privilégié le soutien aux démarches satisfaisant les critères suivants :  

 

 La définition du projet et son inscription dans le cadre du / des Plan(s) climat air énergie territorial, en 

précisant l’état d’avancement. 

 

 La qualité méthodologique du projet, le niveau d’implication des décideurs qui seront notamment 

appréhendés au travers des éléments suivants : 

o Quelle gouvernance est mise en place dans la démarche ?  

o Quels processus, outils et méthodologies sont mis en place ? 

o Quels sont les rendus / conséquences attendues / effets produits de la démarche ?  

o La définition précise des objectifs et des moyens mis en œuvre, 

o La pertinence du budget prévisionnel (sincérité, adéquation avec les modalités d’intervention). 

 

 La participation du porteur de l’action à son financement à une hauteur minimale de 25% des dépenses 

et la mobilisation éventuelle de cofinancements. 

 

 L’implication à long terme dans la stratégie régionale d’adaptation. 

 

F. Modalités de candidature 
 

1. Nature du porteur 

L’appel à projet est ouvert aux structures suivantes : 

 Territoires engagés dans la transition, plus spécifiquement les EPCI en démarche PCAET, ainsi qu’aux 
acteurs œuvrant aux côtés des EPCI.  

 Quel que soit le porteur, la candidature devra nécessairement s’inscrire dans le cadre du volet adaptation 
d’un Plan climat air énergie territorial (PCAET) et impliquer le ou les EPCI correspondant(s). Pour formaliser 
cette inscription, le porteur, s’il n’est pas l’EPCI, devra joindre un courrier d’adhésion de l’EPCI au projet 
déposé. 

 Les lauréats auront la possibilité de missionner un opérateur pour la réalisation du projet et conserveront 
la maîtrise du pilotage du projet.  

Ne seront pas éligibles aux subventions de l’appel à projet : 

 Les actions relevant d’obligations règlementaires, telles que les actions de concertation obligatoires dans 

le cadre de la loi ou qui relève de l’activité régulière de l’institution. 

 Les actions soutenues par la Région ou l’ADEME au titre d’une autre politique sur la même thématique. 

 

2. Dossier de demande de subvention 

Les candidats devront déposer un dossier de candidature présentant le contenu du projet faisant l’objet de la 

demande. Ce dossier devra permettre d’appréhender de manière claire et précise : 

 L’inscription du projet sur le territoire, 

 Les partenaires impliqués, 

 Un budget et un plan de financement,  

 L’implication des acteurs du territoire, et plus particulièrement les collectivités, 

 Les modalités d’évaluation du projet.  
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3. Eligibilité des dépenses 

 Les dépenses éligibles comprennent les coûts directs de mise en œuvre du projet, les frais de ressources 

humaines liés au projet, les frais généraux liés au projet et plafonnés.  

 Les actions pourront être cofinancées par la Région et l’ADEME à hauteur de 50 à 75% des dépenses éligibles 

selon l’intérêt pour le projet et les ressources du territoire.  

 Sont exclus des dépenses éligibles : les frais de structures et/ou de fonctionnement de l'activité ordinaire 

de la structure porteuse c'est-à-dire les frais généraux autres que ceux engagés pour la mise en œuvre du 

projet concerné, ainsi que les frais d’immeubles. 

 La répartition des dépenses éligibles, en particulier les montants des frais généraux engagés pour la mise 

en œuvre du projet concerné, devront respecter les règles générales de l’ADEME et de la Région Bretagne.  

 Sauf dérogation expresse de la Région et de l’ADEME, les subventions affectées ne peuvent être accordées 

qu’aux fins de soutenir des actions ou projets non encore réalisés. Les frais de préparation engagés avant 

l’attribution de la subvention peuvent être rattachés à l’opération ou au programme d’activités, et pris en 

compte dans les dépenses éligibles, à compter du dépôt du dossier, sous réserve de l’accord formel de la 

Région et de l’ADEME. 

 

4. L’engagement de la Région, de l’ADEME et du candidat 

 Cet appel à projet est financé par la Région et l’ADEME dans le cadre du CPER 2015-2020.  

 Les aides octroyées seront conformes aux règles de l'encadrement communautaire.  

 Les projets sélectionnés dans le cadre de l’appel à projet seront soutenus sur une durée maximale de 3 ans.  

 Un contrat d’objectifs et/ou de moyens sera signé entre la Région Bretagne, l’ADEME et le porteur du 

projet. Ce contrat précisera notamment : 

o Le contenu du projet : objectifs, modalités, moyens mis en œuvre, budget, 

o L’engagement des partenaires : hauteur de l’engagement financier et plan de financement sur 

3 années maximum (sous réserve des crédits disponibles), engagement à la mise en œuvre de 

l’action pour le porteur ; 

o Les modalités d’évaluation et de contrôle de la réalisation de l’action. 

 Chaque contrat passé entre la Région, l’ADEME et le porteur de projets sera décliné par un acte juridique 

de la Région (convention ou arrêté) et de l’ADEME précisant les modalités d’attribution de la subvention 

régionale de chaque structure. 

 Tout manquement du porteur de projet dans la justification de la réalisation de l’action entraînera la 

rupture du contrat d’objectifs et de moyens et de l’engagement juridique, ainsi que le reversement des 

subventions indûment perçues par le porteur. 

 A l’issue de la réalisation du projet, le bénéficiaire est tenu de fournir à la Région et à l’ADEME un compte-

rendu final d’exécution, un bilan financier définitif et une fiche synthèse « exemple à suivre ». 
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G. Vos contacts à la Région Bretagne et à l’ADEME 
 

Région Bretagne  

Nathalie Gibot / nathalie.gibot@bretagne.bzh / 02 22 51 60 16 

 Les dossiers de subventions adressés à la Région Bretagne doivent être envoyés à l’adresse générique 
energie@bretagne.bzh 

 
ADEME 

Vincent Briot / vincent.briot@ademe.fr / 02 99 85 87 04 

 Les dossiers de subventions adressés à l’ADEME doivent être envoyés à l’adresse générique 
subvention.bretagne@ademe.fr 

 

H. Contenu des dossiers de candidature 

LISTES DES PIECES 
A JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE : 

 

 Courrier d’accompagnement de la candidature 

 Délibération ou lettre d’engagement approuvant l’opération, son plan de financement, autorisant le 
représentant de la structure à solliciter la subvention et, en cas de candidature groupée, fixant les modalités 
d’accord et d’organisation liées à ce groupement 

 Dossier de demande d’aide : 

 Volet administratif 

 Volet technique (dit « Volet technique pour les autres demandes ») 

 Volet financier (dit « Volet financier pour les autres demandes ») 

 RIB et K-BIS du demandeur de l’aide 

 

mailto:nathalie.gibot@bretagne.bzh
mailto:energie@bretagne.bzh
mailto:vincent.briot@ademe.fr
mailto:subvention.bretagne@ademe.fr

